
 

 15 octobre 2007 

Droit du travail et de la sécurité sociale, droit des étrangers 

LIMOSA – Nouvelles exemptions en cas de voyages d’affaires ou de 
congrès 

L’Arrêté royal introduisant de nouvelles exemptions concernant l’obligation 
d’application d’une déclaration LIMOSA pour certaines catégories de personnes 
venant en Belgique pour de courtes périodes a été publié au Moniteur belge le 13 
septembre 2007. Il est entré en vigueur avec effet rétroactif au 1er avril 2007. 

Comme vous le savez, LIMOSA a été introduite le 11 avril 2007 et consiste en : 

• une déclaration obligatoire pour chaque employé étranger détaché et chaque 
indépendant travaillant temporairement et/ou partiellement en Belgique 
(comparable à la déclaration DIMONA pour les employés assujettis au système 
belge de sécurité sociale) 

• Un système d’échange d’information entre les différentes Régions (compétentes 
pour la délivrance de permis de travail), le Ministère des classes moyennes 
(pour les cartes professionnelles) et le Ministère des affaires intérieures (pour 
les permis de résidence). Les informations seront disponibles et échangeables 
entre ces différentes autorités. 

Quand LIMOSA a été introduite plus tôt dans l’année, des exemptions avaient été 
prévues pour, entre autre, les personnes assistant à des réunions ou à des 
congrès scientifiques (jusqu’à 5 jours ouvrables par mois calendrier) et certaines 
catégories de stagiaires. Il était cependant évident que ses exemptions ne 
prenaient pas en compte les besoins de la communauté professionnelle étrangère 
en Belgique et avait même un effet négatif sur le nombre de congrès 
internationaux organisés en Belgique. 

Le contenu du nouvel Arrêté royal a été approuvé par le conseil des ministres en 
juillet et signé le 30 août dernier. Le texte exempte de l’obligation de LIMOSA les 
catégories suivantes de personnes : 

• Les personnes assistant à un congrès scientifique (sans limitation de temps) ; 
• Les personnes assistant à des réunions en cercle restreint, pour une période 

pouvant aller jusqu’à 60 jours ouvrables par année calendrier (limité à 20 jours 
calendrier consécutifs par réunion). 
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